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MENTIONS DEVANT FIGURER SUR LE CONDITIONNEMENT PRIMAIRE   

 

Flacons de 500 mL et 750 mL 

 

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE 

 

Addimag Forte solution pour perfusion pour bovins 

gluconate de calcium monohydraté + chlorure de magnésium hexahydraté  

 

 

2. LISTE DE LA (DES) SUBSTANCE(S) ACTIVE(S) 

 

Gluconate de calcium monohydraté 240 mg/mL (équivalant à 21,5 mg ou 0,54 mmol de 

calcium) 

Chlorure de magnésium hexahydraté 126 mg/mL (équivalant à 15,1 mg ou 0,62 mmol de 

magnésium)  

3. FORME PHARMACEUTIQUE 

 

Solution pour perfusion 

 

4. TAILLE DE L’EMBALLAGE 

 

500 mL 

750 mL 

 

5. ESPÈCES CIBLES 

 

Bovins 

 
 

6. INDICATION(S) 

 

 

7. MODE ET VOIE(S) D’ADMINISTRATION 

 

Voie intraveineuse lente 

Lire la notice avant utilisation. 

 

8. TEMPS D’ATTENTE 

 

Temps d’attente : 

Viande et abats :   Zéro jour 

Lait :     Zéro heure 

 

9. MISE(S) EN GARDE ÉVENTUELLE(S) 

 

Lire la notice avant utilisation. 

 

10. DATE DE PÉREMPTION 

 

EXP {mois/année} 
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Durée de conservation après première ouverture du conditionnement primaire:  à utiliser 

immédiatement. 

 

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION 

 

À conserver à une température ne dépassant pas 30 °C. 

Ne pas conserver au réfrigérateur. Ne pas congeler. 

 

12. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS 

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES 

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT 

 

Élimination : lire la notice  

 

13. LA MENTION « À USAGE VÉTÉRINAIRE » ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS 

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ÉCHÉANT 

 

À usage vétérinaire.  

 

14. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE DES ENFANTS » 

 

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants. 

 

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE 

MARCHÉ 

 

Alfasan Nederland B.V. 

Kuipersweg 9 

3449 JA Woerden 

Pays-Bas 

 

 

16. NUMÉRO(S) D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ 

 

FR/V/5668786 0/2021 

 

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION 

 

Lot {numéro} 

 

 


